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Maremne Adour Côte-Sud 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES MAREMNE ADOUR CÔTE-SUD 
SÉANCE DU 25 MARS 2021 À 18 HEURES 30 

SALLE DU CONSEIL DU SIÈGE DE MACS À SAINT-VINCENT DE TYROSSE 

Nombre de conseillers: 
en exercice : 58 
présents : 49 
absents représentés : 8 
absent : 1 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SÉANCE DU 25 MARS 2021 

L'an deux mille vingt et un, le vingt-cinq du mois de mars à 18 heures 30, le conseil communautaire de la Communauté 
de communes Maremne Adour Côte-Sud, dûment convoqué le 17 mars 2021, s'est réuni en session ordinaire, à la salle 
du conseil du siège de MACS à Saint-Vincent de Tyrosse, sous la présidence de Monsieur Pierre FROUSTEY. 

Présents: 
Mesdames et Messieurs Françoise AGIER, Henri ARBEILLE, Armelle BARBE, Patrick BENOIST, Jacqueline BENOIT-DELBAST, 
Francis BETBEDER, Hervé BOUVRIE, Véronique BREVET, Pascal CANTAU, Géraldine CAYLA, Frédérique CHARPENEL, 
Chantal COMBEAU, Nathalie DARDY, Benoît DARETS, Jean-Claude DAULOUÈDE, Sylvie DE ARTECHE, Jean-Luc DELPUECH, 
Bertrand DESCLAUX, Mathieu DIRIBERRY, Gilles DOR, Maëlle DUBOSC-PAYSAN, Séverine DUCAMP, Florence DUPOND, 
Pierre FROUSTEY, Louis GALDOS, Régis GELEZ, Laetitia GIBARU, Isabelle LABEYRIE, Pierre LAFFITTE, Eric LAHILLADE, 
Alexandre LAPÈGUE, Marie-Thérèse LIBIER, Isabelle MAIN PIN, Aline MARCHAND, Elisabeth MARTINE, Nathalie MEIRELES 
ALLADIO, Jean-François MONET, Stéphanie MORA-DAUGAREIL, Damien NICOLAS, Olivier PEANNE, Pierre PECASTAINGS, 
Kelly PERON, Jérôme PETITJEAN, Philippe SARDELUC, Alain SOUMAT, Patrick TAILLADE, Serge VIAROUGE, Christophe 
VIGNAUD, Mickaël WALLYN. 

Absents représentés : 
Mme Alexandrine AZPEITIA a donné pouvoir à M. Jean-François MONET, M. Lionel CAMBLANNE a donné pouvoir à 
M. Henri ARBEILLE, M. Alain CAUNÈGRE a donné pouvoir à Mme Frédérique CHARPENEL, M. Régis DUBUS a donné 
pouvoir à M. Pierre LAFFITTE, M. Olivier GOYENECHE a donné pouvoir à Mme Véronique BREVET, M. Patrick LACLÉDÈRE 
a donné pouvoir à M. Louis GALDOS, Mme Carine QUI NOT a donné pouvoir à M. Pierre PECASTAINGS, M. Yves TREZIÈRES 
a donné pouvoir à Mme Armelle BARBE. 

Absent : Monsieur Serge MACKOWIAK. 

Secrétaire de séance : Monsieur Gilles DOR. 

OBJET: ADMINISTRATION GÉNÉRALE - SERVICE COMMUN DE SUPPORT ET D'ASSISTANCE À L'INSTRUCTION DE 
L'APPLICATION DU DROIT DES SOLS (ADS) - APPROBATION DU PROJET D'AVENANT N° 3 À LA CONVENTION DE SERVICE 
COMMUN ENTRE MACS ET LES COMMUNES 
Rapporteur : Monsieur Jean-François MONET 

Depuis le I'" juin 2015, un service commun « application du droit des sols (ADS) », auquel 21 communes de MACS 
adhèrent, a été créé. Au regard du nombre d'actes pondérés, le service ADS comprenait 4,5 équivalents temps plein (ETP) 
répartis comme suit: 

2 agents à mi-temps mis à disposition par la commune de Capbreton, 
2 agents à mi-temps mis à disposition par la commune de Labenne, 
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1 agent à mi-temps mis à disposition par la commune de Moliets et Maâ, 
1 agent de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer, mis à disposition afin d'accompagner et 
d'organiser la mise en œuvre dudit service, 
1 agent pour assurer la responsabilité du service commun par voie de recrutement. 

Suite à de nombreuses modifications et réorganisations approuvées par voie d'avenants aux conventions de mise à 
disposition avec la commune de Capbreton et de Labenne, et à la convention de service commun entre MACS et les 
communes, l'effectif du service ADS s'établit comme suit: 

1 agent MACS, responsable du service commun ADS, 
1 agent transféré de plein droit par la commune de Capbreton, 
1 agent à temps partiel (80 %) mis à disposition à mi-temps par la commune de Labenne, 
4 agents MACS, instructeurs des autorisations du droit des sols. 

Un avenant n· 2 à la convention de service commun avec les 21 communes adhérentes a été conclu pour constater ces 
dernières évolutions. 

Aujourd'hui, la commune de Labenne pour une question d'organisation interne, ne peut plus mettre à disposition son 
agent. En accord avec la commune et avec cet agent, la mise à disposition n'est plus effective. 

Afin de remplacer cet agent et considérant que son temps d'activité était partiel, il est proposé qu'un agent soit recruté 
directement par MACS pour d'une part remplacer ce temps partiel et d'autre part, en profiter pour étendre les missions 
du service à l'accompagnement des communes dans la mise en œuvre de leur pouvoir de police de l'urbanisme 
(conformité et infraction). 

La clé de répartition de la charge correspondant à ce nouveau recrutement serait la suivante: 
au titre du remplacement du temps partiel de l'agent de Labenne (pour rappel : 0,2 ETP), la répartition serait 
déterminée selon les mêmes critères qu'initialement, à savoir au prorata du nombre d'actes depuis ces 
dernières années; 
au titre des nouvelles missions relevant de l'accompagnement à la mise en œuvre des pouvoirs de police 
d'urbanisme, la répartition serait calculée au prorata du nombre d'actes concernés par la police de 
l'urbanisme, à savoir uniquement le nombre de permis de construire et de déclaration préalable. 

La correspondance en nombre de jours a été communiquée aux 23 communes pour recueillir leurs avis. 
Certaines d'entre elles ont souhaité diminuer le nombre de jours à consacrer à cette nouvelle mission. Les jours 
« abandonnés » par certaines communes ont été attribuées à celles qui voulaient un nombre plus important que 
le calcul initial. Ainsi, l'ensemble des demandes des communes a pu être satisfait et traduit en nombre de jours, 
à la baisse ou à la hausse. 

La composition du service commun ADS tenant compte des modifications successives s'établirait alors comme suit: 
1 agent MACS, responsable du service commun ADS, 
1 agent transféré de plein droit par la commune de Capbreton, 
5 agents MACS, instructeurs des autorisations du droit des sols. 

Les modifications financières induites pour le fonctionnement du service commun ADS à compter du 1 "' avril 2021 sont 
retracées dans le tableau ci-après : 
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Participation 0,2 ETP-ADS O,SETP- 
actuelle (remplacement de la Mise a Conformité/Police Partldpatlon 

Disposition de Labenne} future (à 
Participation 

NombredeH!!!!!: 
"aureprd 

l►.lnici~tion compterdu Ra-1: Participation ~-suite annuelle 
"du nombre annuel le du nombre 0:1/114/2021) COMMUNES ■nnu•ll•KIYllll: •u d'a<tm (ADS) communa le pour 0,2 

au,c réponses des de jours paur0,8 
servie• commun ADS communes Conformité/ 

ADS 
(questionnaire] 

demandés 
Police 

AftCresse 5179,14 3,51 280,80 5 2,48 792,08 6252,02 
Azur 2799,44 1,90 152,00 0 0,00 0,00 2951,4-1 
Benesse Maremne 6675,93 4,52 361,60 9 4,46 1425,74 8463,2i 
Capbreton 52886,72 14,69 1175,20 29 14,36 4594,06 58655,!le 
Josse 2509 ,62 1,70 136,00 4 1,98 633,66 3279,21! 
Labenne 25660 ,07 10,52 841,60 4 1,98 633,66 27135,33 
Magescq 4646 ,0C 3,15 252,0C: 8 3,96 1267,33 . 6165,33 
Messanges 4372,72 2,96 236,80 0 0,00 0,00 4609,52 
Moliets 9953,3f 5,67 453,60 21 10,40 3326,73 1~733,69 
Orx 2171,14 1,47 117,60 3 1,49 475,25 276,3,!19 
St Geours de Maremne 7987,68 5,41 432,SC 10 4,95 1584,16 1QOC)4. 64 
St Jean de Marsacq 4894 ,11 3,31 264,SC 4 1,98 633,66 5792,57 
Saint Martin de Hinx 3816,57 2,58 206,40 5 2,48 792,08 4815,05 
Saint Vincent de Tyrosse 0,00 0,00 0,00 30 14,85 4752,48 47S2,48 
lsteMariedeGosse 3397,30 2,30 184,00 4 1,98 633,66 4214,!Hi 
Saubion 3571,10 2,42 193,60 7 3,47 1108,91 .' 487a,61 
Saubrigues 3260,42 2,21 176,80 5 2,48 792,08 4229,30 
Saubusse 4794,03 3,24 259,2( 3 1,49 475,25 5528,411 
Seignosse 13326,71 9,02 721,60 18 8,91 2851,49 1Cill99,811 
Soorts Hossegor 12751,86 8,63 690,40 0 0,00 0,00 ™42.26 
Soustons 0,00 0,00 0,00 6 2,97 950,50 950,511 
Tosse 8476,47 5,74 459,20 3 1,49 475,25 9410,92 
Vieux Boucau 7475,40 5,06 404,80 24 11,88 3801,98 11682.18 
Total 190605,79 100,00 8000,8 202 100,00 32000,00 230606 55 

Le montant de la participation financière modifié à compter du L" avril 2021 interviendra par imputation sur l'attribution 
de compensation prévue à l'article 1609 nonies C du code général des impôts à compter de cette même date. Les annexes 
à la convention de service commun - fiche d'impact et coût du service commun - sont actualisées dans le cadre du présent 
projet d'avenant n• 3. 

Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loin· 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale; 

VU la loin· 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales; 

VU la loin· 2010-1563 du 16 décembre 2010 modifiée de réforme des collectivités territoriales; 

VU la loin· 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique et d'affirmation des métropoles; 

VU la loin· 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové; 

VU l'ordonnance n· 2005-1527 du 8 décembre 2005 relative aux permis de construire et aux autorisations d'urbanisme, 
ratifiée par l'article 6 de la loin· 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement; 

VU le décret n· 2007-18 du 5 janvier 2007, pris pour l'application de l'ordonnance n° 2005-1527 du 8 décembre 2005 
relative aux permis de construire et aux autorisations d'urbanisme; 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 5211-4-2; 

VU les statuts de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, tels qu'otmexés à l'arrêté préfectoral n· 
2017/1076 en date du 22 décembre 2017 portant modification et mise en conformité des statuts de la communauté de 
communes conformément aux dispositions de l'article 76-/1 de la loi n· 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République et portant modification des statuts; 

VU la délibération du conseil communautaire en date du 5 février 2015 portant création et mise en œuvre d'un service 
commun « Application du Droit des Sols (ADS) » à compter du 1er juin 2015, et approbation du projet de convention de 
mise en œuvre du service entre la Communauté de communes Maremne Adour Côte-sud et les communes membres 
correspondant; 

VU la délibération du conseil communautaire en date du 9 avril 2015 portant approbation de la convention type de mise 
à disposition d'agents communaux; 
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VU la délibération du conseil communautaire en date du 4 juin 2015 portant approbation du projet de convention de mise 
à disposition d'un agent de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer; 

VU la délibération du conseil communautaire en date du 28 juin 2016 portant approbation du projet d'avenant n° 1 à la 
convention de service commun entre MACS et les communes adhérentes au service; 

VU la délibération du conseil communautaire en date du 26 septembre 2019 portant approbation de l'avenant n° 2 à la 
convention de service commun de support et d'assistance à l'instruction de l'application des droits des sols; 

VU la convention de service commun signée entre MACS et les 21 communes adhérentes; 

VU l'avenant n° 1 à la convention de service commun signé le 25 octobre 2016 entre MACS et les 21 communes 
adhérentes; 

VU l'avenant n° 2 à la convention de service commun signé le 14 novembre 2019 entre MACS et les 21 communes; 

VU la convention de mise à disposition d'agent signée le 15 mai 2015 entre la commune de Labenne et MACS; 

VU l'avenant à la convention de mise à disposition de personnel de la commune de Labenne signé Je 18 septembre 2018; 

VU l'avis favorable du comité technique en date du 3 mars 2021; 

CONSIDÉRANT la nécessité d'acter la fin de la mise à disposition de l'agent de la commune de Labenne pour des raisons 
d'organisations interne à la commune; 

CONSIDÉRANT par ailleurs la volonté, à la demande des communes, d'étendre le champ des missions du service commun 
à l'accompagnement dans la mise en œuvre de leur pouvoir de police de l'urbanisme; 

CONSIDÉRANT que les modifications découlant de la fin de la mise à disposition de l'agent de Labenne et de l'extension du 
champ des missions du service commun qui se traduisent par le recrutement d'un agent supplémentaire doivent être 
constatées par voie d'avenant n° 3 à la convention initiale de service commun susvisée; 

décide, après en avoir délibéré, et à l'unanimité: 

• d'approuver le projet d'avenant n° 3 à la convention de mise en œuvre du service commun entre la Communauté 
de communes Maremne Adour Côte-sud et les communes y adhérant, annexé à la présente, 

• d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer ledit projet d'avenant n° 3, 

• d'approuver la résiliation de plein droit de la convention de mise à disposition d'un agent entre MACS et la 
commune de Labenne devenue sans objet en raison des circonstances précitées et de son remplacement par un 
nouveau recrutement, 

• d'inscrire les sommes nécessaires au fonctionnement du service commun au budget principal de la Communauté 
de communes, étant précisé que les effets des mises en commun sont pris en compte par imputation sur 
l'attribution de compensation, 

• d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à prendre tout acte et signer tout document se 
rapportant à l'exécution de la présente. 

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours contentieux pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois 
devant le Tribunal administratif de Pau à compter de sa publication ou affichage et de sa transmission au représentant 
de l'Etat dans le département. Outre l'envoi sur papier ou dépôt sur place, le Tribunal administratif de Pau pourra être 
saisi par requête déposée via le site www.telerecours.fr. 

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus 
Pour extrait certifié conforme 
À Saint-Vincent de Tyrosse, le 26 mars 2021 
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